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Annexe 8 

Liste des actions à mener par la C.L.E. identifiées dans le cadre du S.A.G.E. Oudon 
 
Actions classées par ordre des délais puis des dispositions : 
 
Disposition Actions à mener par 

la C.L.E. 
Délais* PROGRAMME 2016 Bilan 2014-2016 PROGRAMME 2017 

B-14 Fixation des objectifs 
définitifs de réduction 
des taux d’étagement 
pour Oudon, Uzure, 
Hière 
  

Fin 2013  
(issu 
étude) 

Reste à faire Travail fait et examiné par le 
COPIL « règle de gestion des 
vannages » 

A valider en bureau et C.L.E. 
plénière du 22 mars 2017. 

B-19  Indicateurs stabilisés 
pour l’évaluation de 
l’état des milieux 
aquatiques, tableau de 
bord annuel 
 

Avril 
2015 

A poursuivre Echanges sur le sujet en interne 
et au niveau Régional 

A poursuivre 

C-25 Mener une étude de 
gestion quantitative 
pour le partage de la 
ressource en eau 

Avril 
2015 

Poursuivre pour engager la 
mise en œuvre des actions 
(maître d’ouvrage, 
financements). 
 
Intégrer en 2017 au 
S.A.G.E. révisé. 
 
 
 
 
 

Etude validée. 
Programme de mesures validé 
par la C.L.E. 
 
Réunion de calage pour démarrer 
le programme d’actions 

Signature d’avenants aux 
contrats territoriaux pour 
mettre en œuvre des actions du 
programme de mesures. 
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Disposition Actions à mener par 
la C.L.E. 

Délais* PROGRAMME 2016 Bilan 2014-2016 PROGRAMME 2017 

E-35 Méthode de mise en 
œuvre des inventaires 
de zones humides 
dans le cadre des 
documents 
d’urbanisme 

Avril 
2015 

Réalisation de l’inventaire 
complémentaire sur le 
territoire de la CCPC 
Voir si autres opportunités 
compléments sur le reste 
du territoire 
Intégrer les données 
recueillies sur les zones 
urbaines  
Poursuivre les échanges 
avec le Forum des marais 
atlantiques pour la mise à 
disposition des données au 
public 
 

Réunion technique réalisée en 
septembre 2014 
 
Cahier des charges rédigé dans le 
cadre de l’inventaire 
complémentaire P.L.U.i de la CC 
Pouancé-Combrée 
 
Complément d’inventaire engagé 
dans le cadre du P.L.U.i de la CC 
Pays de Loiron. 
 
Données mises à disposition sur 
le réseau SIG. 

Reprendre le guide du 
S.A.G.E. Mayenne, l’adapter 
au bassin versant de l'Oudon, 
le valider et le diffuser. 
 
Poursuivre la mise à jour des 
inventaires. 
 
Suivre la révision des 
documents d’urbanisme. 

F-51 Tableau de bord 
annuel pour le suivi-
évaluation 

Avril 
2015 

Poursuite mise à jour des 
indicateurs – réalisation de 
la plaquette synthétique 
sur les données de 
l’évaluation. 

Présentation des données de suivi 
des indicateurs en C.L.E. plénière  
 
Groupe de travail réuni pour 
préparer la plaquette synthétique 
 
Réalisation d’une analyse 
d’impact des résidus 
médicamenteux et autres 
polluants sur l’axe thyroïdien et 
oestrogènique. 
 
 
 
 

Poursuite mise à jour des 
indicateurs – diffusion de la 
plaquette synthétique sur les 
données de l’évaluation. 
 
 
 
 
Reconduire une analyse 
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Disposition Actions à mener par 
la C.L.E. 

Délais* PROGRAMME 2016 Bilan 2014-2016 PROGRAMME 2017 

B-12  Préciser le calendrier 
et la méthode de 
travail pour organiser 
concertation sur 
référence harmonisée 
de localisation des 
cours d’eau du bassin 
de l’Oudon 
 

Avril 
2016 

La disposition semble 
caduque 
 
Suivi des travaux D.D.T.  
pour cohérence de bassin 
versant 

Avis de la C.L.E. sur la carte des 
BCAE en 49. 
 
Avis de la C.L.E. sur la carte des 
BCAE en 35 
 
Cartes publiées en 49 et 53 
 

Suivi des mises à jour. 
 
Intégration dans les bases de 
données du S.A.G.E.  

B-14 Fixation des objectifs 
définitifs de réduction 
des taux d’étagement 
pour les autres cours 
d’eau  
 

Avril 
2017 

 Travail fait et examiné par le 
COPIL « règle de gestion des 
vannages » 

A valider en bureau et C.L.E. 
plénière du 22 mars 2017. 

E-36 Compléter l’inventaire 
zones humides dans 
les fonds de vallée, 
dans les têtes de 
bassin versant en 
fonction des masses 
d’eau prioritaires 
Consolidation et 
homogénéisation de 
données existantes 
 
 
 
 
 

Avril 
2017 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Inventaire complémentaire à jour 
sur le Pays de Craon et sur le 
territoire de la CC Pouancé-
Combrée 

Intégration de l’inventaire de 
la CC Pouancé-Combrée à la 
base de données de la C.L.E. et 
sur le réseau SIG-ZH. 
 
Inventaire complémentaire en 
cours sur le Pays de Loiron. 
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Disposition Actions à mener par 
la C.L.E. 

Délais* PROGRAMME 2016 Bilan 2014-2016 PROGRAMME 2017 

E-41 Inventaire des 
éléments du bocage 
stratégiques pour la 
gestion de l’eau et 
préconisations pour 
leur préservation 
Suggestions de 
mesures 
compensatoires en cas 
de réorganisation 
parcellaire 
Mise à disposition des 
données recueillies sur 
Internet 
 

Avril 
2017 

La mesure BCAE7 répond 
à l’inventaire des haies. 
Il faut que la C.L.E. 
définisse ce qu’elle entend 
par « haie stratégique pour 
la gestion de l’eau ». 

Réflexion avec la Chambre 
d’agriculture sur la mise en 
œuvre de cette disposition. 

Présentation au bureau de la 
C.L.E. des inventaires 
existants et des moyens 
existants de préservation du 
bocage. 
Proposition d’une 
méthodologie pour favoriser la 
préservation du bocage dans 
les documents d’urbanisme. 

A-05 Inciter les 
gestionnaires des 
réseaux A.E.P. à 
établir des diagnostics 
de leurs réseaux 
 

Avant 
avril 
2020 

Voir où en est cette action 
dans le cadre de 
l’évaluation. 

Information non récupérée  

A-11  méthode simplifiée 
plans de désherbages 
communaux ; 
évaluation, 
publication des 
moyens et méthodes 
 
 
 

Avant 
avril 
2020 

Reste à faire 
 
Démarche menée 
également par le 
SY.M.B.O.L.I.P.  

La C.L.E. a engagé un marché et 
a retenu les CPIE 49 et 53 pour 
mener une mission 
d’accompagnement des 
communes vers le zéro phytos et 
vers les économies d’eau. 

Mise en œuvre de la mission, 
les communes prioritaires ont 
moins de 1000 habitants. 
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Disposition Actions à mener par 
la C.L.E. 

Délais* PROGRAMME 2016 Bilan 2014-2016 PROGRAMME 2017 

E-36 Compléments à 
l’inventaire des zones 
humides sur 
l’ensemble du bassin 
Etude des moyens de 
protection des zones 
humides au travers des 
ZHIEP ZSGE 
 

Avant 
avril 
2020 

 Reste à compléter la partie région 
de Segré et du Lion d’Angers 
(sud-est) 

 

E-40 Etude de 
réaménagement des 
sorties de drains 
directs aux cours 
d’eau par création de 
zones tampons 
 

Avant 
avril 
2020 

   

F-46 Etude de faisabilité de 
regroupement des 
structures de gestion 
de l’eau potable 

Avant 
avril 
2020 

Poursuivre le suivi des 
organisations territoriales 
 
Etude G.E.M.A.P.I. 

Suivi des SDCI 
 
Engagement d’une étude pour 
l’organisation des compétences 
G.E.M.A.P.I. sur le bassin 
versant de l'Oudon 

Etude de la C.L.E. sur la 
G.E.M.A.P.I. va être présentée 
aux assemblées des syndicats 
de bassin et aux CC. Décisions 
à prendre par ces collectivités. 
Etude en cours en 49 et en 53 
pour la réorganisation des 
structures compétentes en 
alimentation en eau potable. 

F-48 Parution d’une lettre 
aux élus à l’image de 
la lettre agricole 

Avant 
avril 
2020 

  Expliquer en 2018 
l’organisation G.E.M.A.P.I.  
via une lettre. 
Ou attendre renouvellement 
des assemblées en 2020. 
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Disposition Actions à mener par 
la C.L.E. 

Délais* PROGRAMME 2016 Bilan 2014-2016 PROGRAMME 2017 

F-49 Mise en place d’un 
site Internet pour 
l’information 

Avant 
avril 
2020 

Poursuivre les mises à jour 
Développer une newsletter 

Site ouvert en septembre 2014 
 
Newsletter réalisée 
 

Poursuite des mises à jour et 
de la newsletter. 
 
Développer utilisation des 
réseaux sociaux : prévoir une 
formation des membres de la 
C.L.E. 

F-50 Etudier la création et 
les critères 
d’utilisation d’un logo 
« S.A.G.E. de 
l’Oudon » 

Avant 
avril 
2020 

 A noter logo « agr’eau Oudon » 
créé par le SY.M.B.O.L.I.P. pour 
les actions agricoles 

 

     Programme communication 
développé en 2016-2017 

 
Pour mémoire, action passée sous maîtrise d’ouvrage du SY.M.B.O.L.I.P. 
 
Disposition Actions à mener par 

la C.L.E. 
Délais* PROGRAMME 2016 Bilan 2014-2016 PROGRAMME 2017 

A-02 
A-03  

aires d’alimentation 
des captages : 
délimitation et 
programme d’actions 
pour Segré ; Livré la 
Touche ; Fauvière-
Cruchère et 
Challonge ; La Plaine 

Avril 
2015 

SY.M.B.O.L.I.P. engage 
les études de délimitation 
des aires de captages en 
2016-2017 
 

Aire alimentation captage Segré a 
fait l’objet d’un arrêté préfectoral 
Délimitation aire du captage de 
Livré établie (idem PPC) 
Etude délimitation aires captage 
engagée pour 2 captages 
souterrains Fauvière et la Plaine 
Rencontre du SIE Le Pertre pour 
inciter à mener la démarche sur 
Challonge  

Action SY.M.B.O.L.I.P. : 
Poursuite des programmes 
d’actions pour Segré.  
Mener les études captages 
souterrains et la concertation 
pour engager les actions. 

 


